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Communes PPR naturels PPR miniers

Zonage
sismique de

niveau 2 (aléa
faible)

Zonage à
potentiel
radon de
niveau 3

Secteurs
d’information

sur les sols

Saint-Hilaire-le-Château X X X

Saint-Julien-la-Genête X X

Saint-Julien-le-Châtel X X

Saint-Junien-la-Bregère X X

Saint-Laurent X X X

Saint-Léger-Bridereix X X

Saint-Léger-le-Guérétois X X

Saint-Loup X X

Saint-Maixant X X

Saint-Marc-à-Frongier X X

Saint-Marc-à-Loubaud X X

Saint-Marien X

Saint-Martial-le-Mont X X X X

Saint-Martial-le-Vieux X

Saint-Martin-Château X X

Saint-Martin-Sainte-Catherine X X

Saint-Maurice-la-Souterraine X X

Saint-Maurice-près-Crocq X X

Saint-Médard-la-Rochette X X X X

Saint-Merd-la-Breuille X X

Saint-Michel-de-Veisse X X

Saint-Moreil X X

Saint-Oradoux-de-Chirouze X

Saint-Oradoux-près-Crocq X X

Saint-Pardoux-d’Arnet X X

Saint-Pardoux-le-Neuf X X

Saint-Pardoux-les-Cards X X X

Saint-Pardoux-Morterolles X X

Saint-Pierre-Bellevue X X

Saint-Pierre-Chérignat X X

Saint-Pierre-le-Bost X

Saint-Priest X X

Saint-Priest-la-Feuille X X

Saint-Priest-la-Plaine X X
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Communes PPR naturels PPR miniers

Zonage
sismique de

niveau 2 (aléa
faible)

Zonage à
potentiel
radon de
niveau 3

Secteurs
d’information

sur les sols

Saint-Priest-Palus X X

Saint-Quentin-la-Chabanne X X X

Saint-Sébastien X X

Saint-Silvain-Bas-le-Roc X X X

Saint-Silvain-Bellegarde X X

Saint-Silvain-Montaigut X X

Saint-Silvain-sous-Toulx X X

Saint-Sulpice-le-Dunois X X

Saint-Sulpice-le-Guérétois X X

Saint-Sulpice-les-Champs X X

Saint-Vaury X X

Saint-Victor-en-Marche X X

Saint-Yrieix-la-Montagne X X

Saint-Yrieix-les-Bois X X

Sainte-Feyre X X X

Sainte-Feyre-la-Montagne X X

Sardent X X

La Saunière X X

Savennes X X

Sermur X X

La Serre-Bussière-Vieille X X

Soubrebost X X

Soumans X X

Sous-Parsat X X

La Souterraine X X

Tardes X X

Tercillat X

Thauron X X

Toulx-Sainte-Croix X X

Trois-Fonds X X

Vallière X X

Vareilles X X

Verneiges X

Vidaillat X X
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-001
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de AHUN.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de AHUN.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de AHUN.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de AHUN sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de AHUN et à la
chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de AHUN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-002
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de AJAIN.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de AJAIN.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de AJAIN.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de AJAIN sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de AJAIN et à la
chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de AJAIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-003
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de ALLEYRAT.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de ALLEYRAT.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de ALLEYRAT.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune  de  ALLEYRAT sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information  annexé  au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de ALLEYRAT et
à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de ALLEYRAT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-004
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de ANZEME.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de ANZEME.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de ANZEME.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de ANZEME sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de ANZEME et à
la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de ANZEME sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-005
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de ARFEUILLE CHATAIN.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et  technologiques majeurs de la commune de ARFEUILLE
CHATAIN.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de ARFEUILLE CHATAIN.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune  de  ARFEUILLE CHATAIN sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information
annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Madame le Maire de ARFEUILLE
CHATAIN et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et  publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de ARFEUILLE CHATAIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-006
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de ARRENES.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de ARRENES.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de ARRENES.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de ARRENES sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de ARRENES et à
la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de ARRENES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-007
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de ARS.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de ARS.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de ARS.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de ARS sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de ARS et à la
chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de ARS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-008
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de AUBUSSON.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de AUBUSSON.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de CHAMBON SAINTE CROIX.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune  de  CHAMBON  SAINTE  CROIX  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de CHAMBON
SAINTE CROIX et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de CHAMBON SAINTE CROIX sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-045
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de CHAMBON SUR VOUEIZE.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de CHAMBON SUR
VOUEIZE.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de CHAMBON SUR VOUEIZE.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de CHAMBON SUR VOUEIZE sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Madame le Maire de CHAMBON
SUR VOUEIZE et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de CHAMBON SUR VOUEIZE sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-046
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de CHAMBONCHARD.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  de  la  commune  de
CHAMBONCHARD.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de CHAMBONCHARD.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de CHAMBONCHARD sont consignés dans le dossier communal d’information annexé
au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE  4 -  Le  présent  arrêté  et  ses  annexes  sont  notifiés  à  Monsieur  le  Maire  de
CHAMBONCHARD et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé
dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de CHAMBONCHARD sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-047
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de CHAMBORAND.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de CHAMBORAND.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de CHAMBORAND.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de CHAMBORAND sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE  4 -  Le  présent  arrêté  et  ses  annexes  sont  notifiés  à  Monsieur  le  Maire  de
CHAMBORAND et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé
dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de CHAMBORAND sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-048
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de CHAMPAGNAT.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de CHAMPAGNAT.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de CHAMPAGNAT.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de CHAMPAGNAT sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE  4 -  Le  présent  arrêté  et  ses  annexes  sont  notifiés  à  Monsieur  le  Maire  de
CHAMPAGNAT et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de CHAMPAGNAT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-049
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de CHAMPSANGLARD.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  de  la  commune  de
CHAMPSANGLARD.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de CHAMPSANGLARD.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de CHAMPSANGLARD sont consignés dans le dossier communal d’information annexé
au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE  4 -  Le  présent  arrêté  et  ses  annexes  sont  notifiés  à  Monsieur  le  Maire  de
CHAMPSANGLARD et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé
dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de CHAMPSANGLARD sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-050
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LA CHAPELLE BALOUE.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de LA CHAPELLE
BALOUE.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LA CHAPELLE BALOUE.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de LA CHAPELLE BALOUE sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE  4 -  Le  présent  arrêté  et  ses  annexes  sont  notifiés  à  Monsieur  le  Maire  de  LA
CHAPELLE BALOUE et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal
diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de LA CHAPELLE BALOUE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-051
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LA CHAPELLE SAINT MARTIAL.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de LA CHAPELLE
SAINT MARTIAL.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LA CHAPELLE SAINT MARTIAL.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune  de  LA CHAPELLE  SAINT  MARTIAL sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Madame le Maire de LA CHAPELLE
SAINT MARTIAL et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé
dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de LA CHAPELLE SAINT MARTIAL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-052
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LA CHAPELLE TAILLEFERT.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de LA CHAPELLE
TAILLEFERT.
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LA CHAPELLE TAILLEFERT.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune  de  LA  CHAPELLE  TAILLEFERT  sont  consignés  dans  le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE  4 -  Le  présent  arrêté  et  ses  annexes  sont  notifiés  à  Monsieur  le  Maire  de  LA
CHAPELLE TAILLEFERT et  à la  chambre des notaires.  Il  sera affiché en mairie  et  publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un
journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de LA CHAPELLE TAILLEFERT sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-053
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de CHARD.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de CHARD.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de CHARD.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de CHARD sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de CHARD et à la
chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de CHARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-054
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de CHARRON.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de CHARRON.
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de CHARRON.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune  de  CHARRON  sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information  annexé  au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de CHARRON et
à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de CHARRON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-055
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de CHATELARD.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de CHATELARD.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de CHATELARD.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de CHATELARD sont consignés dans le dossier communal  d’information annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de CHATELARD
et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de CHATELARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-056
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de CHATELUS LE MARCHEIX.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de CHATELUS LE
MARCHEIX.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de CHATELUS LE MARCHEIX.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de CHATELUS LE MARCHEIX sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de CHATELUS
LE MARCHEIX et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de CHATELUS LE MARCHEIX sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-057
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de CHATELUS MALVALEIX.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  de la  commune de CHATELUS
MALVALEIX.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de CHATELUS MALVALEIX.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de CHATELUS MALVALEIX sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de CHATELUS
MALVALEIX et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de CHATELUS MALVALEIX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-058
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LE CHAUCHET.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de LE CHAUCHET.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LE CHAUCHET.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de LE CHAUCHET sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE  4 -  Le  présent  arrêté  et  ses  annexes  sont  notifiés  à  Monsieur  le  Maire  de  LE
CHAUCHET et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de LE CHAUCHET sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-059
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LA CHAUSSADE.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  de  la  commune  de  LA
CHAUSSADE.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LA CHAUSSADE.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de LA CHAUSSADE sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE  4 -  Le  présent  arrêté  et  ses  annexes  sont  notifiés  à  Madame  le  Maire  de  LA
CHAUSSADE et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de LA CHAUSSADE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-060
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de CHAVANAT.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de CHAVANAT.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de CHAVANAT.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune  de  CHAVANAT sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information  annexé  au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de CHAVANAT et
à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de CHAVANAT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-061
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de CHENERAILLES.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  de  la  commune  de
CHENERAILLES.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de CHENERAILLES.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de CHENERAILLES sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE  4 -  Le  présent  arrêté  et  ses  annexes  sont  notifiés  à  Monsieur  le  Maire  de
CHENERAILLES et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé
dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de CHENERAILLES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-062
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de CHENIERS.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de CHENIERS.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de CHENIERS.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune  de  CHENIERS  sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information  annexé  au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de CHENIERS et
à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de CHENIERS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-063
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de CLAIRAVAUX.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de CLAIRAVAUX.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de CLAIRAVAUX.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de CLAIRAVAUX sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Madame le Maire de CLAIRAVAUX
et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de CLAIRAVAUX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-064
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de CLUGNAT.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de CLUGNAT.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de CLUGNAT.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de CLUGNAT sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de CLUGNAT et à
la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de CLUGNAT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-065
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de COLONDANNES.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  de  la  commune  de
COLONDANNES.

…/...

Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 143



CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de COLONDANNES.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de COLONDANNES sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE  4 -  Le  présent  arrêté  et  ses  annexes  sont  notifiés  à  Madame  le  Maire  de
COLONDANNES et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé
dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de COLONDANNES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-066
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LE COMPAS.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de LE COMPAS.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LE COMPAS.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de LE COMPAS sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Madame le Maire de LE COMPAS et
à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de LE COMPAS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE

Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 146



PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-067
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LA COURTINE.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de LA COURTINE.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LA COURTINE.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de LA COURTINE sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE  4 -  Le  présent  arrêté  et  ses  annexes  sont  notifiés  à  Monsieur  le  Maire  de  LA
COURTINE et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de LA COURTINE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-068
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de CRESSAT.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de CRESSAT.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de CRESSAT.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de CRESSAT sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de CRESSAT et à
la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de CRESSAT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-069
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de CROCQ.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de CROCQ.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de CROCQ.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de CROCQ sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de CROCQ et à la
chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de CROCQ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-070
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de CROZANT.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de CROZANT.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de CROZANT.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de CROZANT sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de CROZANT et à
la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de CROZANT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-071
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de CROZE.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de CROZE.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de CROZE.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de CROZE sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de CROZE et à la
chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de CROZE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-072
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de DOMEYROT.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de DOMEYROT.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de DOMEYROT.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de DOMEYROT sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information  annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de DOMEYROT
et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de DOMEYROT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-073
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de DONTREIX.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de DONTREIX.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de DONTREIX.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune  de  DONTREIX  sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information  annexé  au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de DONTREIX et
à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de DONTREIX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-074
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LE DONZEIL.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de LE DONZEIL.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LE DONZEIL.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de LE DONZEIL sont consignés dans le  dossier  communal d’information annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de LE DONZEIL
et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de LE DONZEIL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-075
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de DUN LE PALESTEL.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  de  la  commune  de  DUN  LE
PALESTEL.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de DUN LE PALESTEL.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de DUN LE PALESTEL sont consignés dans le dossier communal d’information annexé
au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de DUN LE
PALESTEL et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de DUN LE PALESTEL sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-076
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de EVAUX LES BAINS.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de EVAUX LES
BAINS.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de EVAUX LES BAINS.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de EVAUX LES BAINS sont consignés dans le dossier communal d’information annexé
au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de EVAUX LES
BAINS  et  à  la  chambre  des  notaires.  Il  sera  affiché  en  mairie  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de EVAUX LES BAINS sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-077
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de FAUX LA MONTAGNE.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  de  la  commune  de  FAUX  LA
MONTAGNE.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de FAUX LA MONTAGNE.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de FAUX LA MONTAGNE sont  consignés dans  le  dossier  communal  d’information
annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Madame le Maire de FAUX LA
MONTAGNE et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de FAUX LA MONTAGNE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-078
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de FAUX MAZURAS.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  de  la  commune  de  FAUX
MAZURAS.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de FAUX MAZURAS.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de FAUX MAZURAS sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE  4 -  Le  présent  arrêté  et  ses  annexes  sont  notifiés  à  Monsieur  le  Maire  de  FAUX
MAZURAS et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de FAUX MAZURAS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-079
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de FELLETIN.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de FELLETIN.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de FELLETIN.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de FELLETIN sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Madame le Maire de FELLETIN et à
la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de FELLETIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-080
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de FENIERS.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de FENIERS.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de FENIERS.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de FENIERS sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Madame le Maire de FENIERS et à la
chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de FENIERS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-081
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de FLAYAT.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de FLAYAT.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de FLAYAT.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de FLAYAT sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Madame le Maire de FLAYAT et à la
chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de FLAYAT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-082
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de FLEURAT.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de FLEURAT.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de FLEURAT.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de FLEURAT sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de FLEURAT et à
la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de FLEURAT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-083
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de FONTANIERES.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de FONTANIERES.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de FONTANIERES.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de FONTANIERES sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE  4 -  Le  présent  arrêté  et  ses  annexes  sont  notifiés  à  Monsieur  le  Maire  de
FONTANIERES et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de FONTANIERES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-084
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LA FORET DU TEMPLE.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de LA FORET DU
TEMPLE.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LA FORET DU TEMPLE.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de LA FORET DU TEMPLE sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Madame le Maire de LA FORET DU
TEMPLE et à la chambre des notaires.  Il  sera affiché en mairie et  publié  au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de LA FORET DU TEMPLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-085
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de FRANSECHES.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de FRANSECHES.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de FRANSECHES.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de FRANSECHES sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de FRANSECHES
et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de FRANSECHES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-086
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de FRESSELINES.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de FRESSELINES.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de FRESSELINES.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de FRESSELINES sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de FRESSELINES
et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de FRESSELINES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-087
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de FURSAC.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de FURSAC.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de FURSAC.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de FURSAC sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de FURSAC et à
la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de FURSAC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-088
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de GARTEMPE.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de GARTEMPE.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de GARTEMPE.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune  de  GARTEMPE sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information  annexé  au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de GARTEMPE et
à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de GARTEMPE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-089
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de GENOUILLAC.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de GENOUILLAC.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de GENOUILLAC.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de GENOUILLAC sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE  4 -  Le  présent  arrêté  et  ses  annexes  sont  notifiés  à  Monsieur  le  Maire  de
GENOUILLAC et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de GENOUILLAC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-090
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de GENTIOUX PIGEROLLES.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers  sur les  risques  naturels  et  technologiques majeurs de la  commune de GENTIOUX
PIGEROLLES.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de GENTIOUX PIGEROLLES.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de GENTIOUX PIGEROLLES sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Madame le Maire de GENTIOUX
PIGEROLLES et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de  GENTIOUX PIGEROLLES sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du
présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-091
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de GIOUX.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de GIOUX.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de GIOUX.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de GIOUX sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Madame le Maire de GIOUX et à la
chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de GIOUX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-092
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de GLENIC.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de GLENIC.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de GLENIC.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de GLENIC sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de GLENIC et à la
chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de GLENIC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-093
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de GOUZON.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de GOUZON.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de GOUZON.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de GOUZON sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de GOUZON et à
la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de GOUZON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-094
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LE GRAND BOURG.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels  et  technologiques majeurs de la commune de LE GRAND
BOURG.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LE GRAND BOURG.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de LE GRAND BOURG sont consignés dans le dossier communal d’information annexé
au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de LE GRAND
BOURG et  à  la  chambre  des  notaires.  Il  sera  affiché  en  mairie  et  publié  au recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de LE GRAND BOURG sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-095
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de GUERET.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de GUERET.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de GUERET.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de GUERET sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de GUERET et à
la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de GUERET sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-096
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de ISSOUDUN LETRIEIX.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  de la  commune de ISSOUDUN
LETRIEIX.
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de ISSOUDUN LETRIEIX.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune  de  ISSOUDUN LETRIEIX  sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information
annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de ISSOUDUN
LETRIEIX et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de ISSOUDUN LETRIEIX sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-097
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de JALESCHES.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de JALESCHES.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de JALESCHES.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune  de  JALESCHES sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information  annexé  au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de JALESCHES et
à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de JALESCHES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-098
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de JANAILLAT.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de JANAILLAT.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de JANAILLAT.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune  de  JANAILLAT sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information  annexé  au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de JANAILLAT et
à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de JANAILLAT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-099
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de JARNAGES.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de JARNAGES.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de JARNAGES.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune  de  JARNAGES  sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information  annexé  au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de JARNAGES et
à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de JARNAGES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-100
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de JOUILLAT.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de JOUILLAT.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de JOUILLAT.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de JOUILLAT sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de JOUILLAT et à
la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de JOUILLAT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-101
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LADAPEYRE.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de LADAPEYRE.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LADAPEYRE.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de LADAPEYRE sont consignés dans le dossier communal  d’information annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de LADAPEYRE
et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de LADAPEYRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-102
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LAFAT.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de LAFAT.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LAFAT.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de LAFAT sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de LAFAT et à la
chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de LAFAT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-103
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LAVAUFRANCHE.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  de  la  commune  de
LAVAUFRANCHE.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LAVAUFRANCHE.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de LAVAUFRANCHE sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE  4 -  Le  présent  arrêté  et  ses  annexes  sont  notifiés  à  Monsieur  le  Maire  de
LAVAUFRANCHE et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé
dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de LAVAUFRANCHE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-104
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LAVAVEIX LES MINES.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de LAVAVEIX LES
MINES.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LAVAVEIX LES MINES.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de LAVAVEIX LES MINES sont  consignés dans le  dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de LAVAVEIX
LES MINES et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de LAVAVEIX LES MINES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-105
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LEPAUD.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de LEPAUD.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LEPAUD.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de LEPAUD sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de LEPAUD et à
la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de LEPAUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-106
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LEPINAS.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de LEPINAS.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LEPINAS.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de LEPINAS sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de LEPINAS et à
la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de LEPINAS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-107
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LEYRAT.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de LEYRAT.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LEYRAT.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de LEYRAT sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Madame le Maire de LEYRAT et à la
chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de LEYRAT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-108
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LINARD-MALVAL.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  de  la  commune  de  LINARD-
MALVAL.
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LINARD-MALVAL.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de LINARD-MALVAL sont consignés dans le dossier communal d’information annexé
au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de LINARD-
MALVAL et à  la chambre des notaires.  Il  sera affiché en mairie et  publié  au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de LINARD-MALVAL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE

Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 230



PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-109
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LIOUX LES MONGES.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et  technologiques majeurs de la commune de LIOUX LES
MONGES.
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LIOUX LES MONGES.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune  de  LIOUX LES MONGES sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information
annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de LIOUX LES
MONGES et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de LIOUX LES MONGES sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-110
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LIZIERES.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de LIZIERES.
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LIZIERES.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de LIZIERES sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Madame le Maire de LIZIERES et à
la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de LIZIERES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-111
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LOURDOUEIX ST PIERRE.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de LOURDOUEIX
ST PIERRE.
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LOURDOUEIX ST PIERRE.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de LOURDOUEIX ST PIERRE sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE  4 -  Le  présent  arrêté  et  ses  annexes  sont  notifiés  à  Monsieur  le  Maire  de
LOURDOUEIX ST PIERRE et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un
journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de LOURDOUEIX ST PIERRE sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE

Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 236



PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-112
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LUPERSAT.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de LUPERSAT.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LUPERSAT.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune  de  LUPERSAT sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information  annexé  au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de LUPERSAT et
à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de LUPERSAT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-113
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LUSSAT.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de LUSSAT.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LUSSAT.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de LUSSAT sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de LUSSAT et à la
chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de LUSSAT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-114
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de MAGNAT L'ETRANGE.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  de  la  commune  de  MAGNAT
L'ETRANGE.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de MAGNAT L'ETRANGE.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune  de  MAGNAT L'ETRANGE sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information
annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de MAGNAT
L'ETRANGE et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de MAGNAT L'ETRANGE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-115
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de MAINSAT.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de MAINSAT.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de MAINSAT.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de MAINSAT sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Madame le Maire de MAINSAT et à
la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de MAINSAT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-116
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de MAISON FEYNE.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  de  la  commune  de  MAISON
FEYNE.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de MAISON FEYNE.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de MAISON FEYNE sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de MAISON
FEYNE et  à  la  chambre  des  notaires.  Il  sera  affiché  en  mairie  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de MAISON FEYNE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE

Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 246



PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-117
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de MAISONNISSES.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  de  la  commune  de
MAISONNISSES.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de MAISONNISSES.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de MAISONNISSES sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE  4 -  Le  présent  arrêté  et  ses  annexes  sont  notifiés  à  Madame  le  Maire  de
MAISONNISSES et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé
dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de MAISONNISSES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-118
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de MALLERET.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de MALLERET.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de MALLERET.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune  de  MALLERET sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information  annexé  au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de MALLERET et
à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de MALLERET sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE

Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 250



PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-119
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de MALLERET BOUSSAC.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et  technologiques majeurs de la commune de MALLERET
BOUSSAC.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de MALLERET BOUSSAC.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de MALLERET BOUSSAC sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information
annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Madame le Maire de MALLERET
BOUSSAC et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de MALLERET BOUSSAC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-120
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de MANSAT LA COURRIERE.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de MANSAT LA
COURRIERE.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de MANSAT LA COURRIERE.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de MANSAT LA COURRIERE sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de MANSAT LA
COURRIERE et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de MANSAT LA COURRIERE sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-121
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LES MARS.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de LES MARS.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LES MARS.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune  de  LES  MARS  sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information  annexé  au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de LES MARS et
à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de LES MARS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-122
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de MARSAC.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de MARSAC.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de MARSAC.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de MARSAC sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Madame le Maire de MARSAC et à
la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de MARSAC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE

Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 258



PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-123
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LE MAS D'ARTIGE.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  de  la  commune  de  LE  MAS
D'ARTIGE.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LE MAS D'ARTIGE.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de LE MAS D'ARTIGE sont consignés dans le dossier communal d’information annexé
au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de LE MAS
D'ARTIGE et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de LE MAS D'ARTIGE sont chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-124
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de MAUTES.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de MAUTES.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de MAUTES.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de MAUTES sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Madame le Maire de MAUTES et à la
chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de MAUTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-125
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de MAZEIRAT.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de MAZEIRAT.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de MAZEIRAT.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune  de  MAZEIRAT sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’information  annexé  au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de MAZEIRAT et
à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de MAZEIRAT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-126
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de LA MAZIERES AUX BONSHOMMES.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de LA MAZIERES
AUX BONSHOMMES.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de LA MAZIERES AUX BONSHOMMES.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de LA MAZIERES AUX BONSHOMMES sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE  4 -  Le  présent  arrêté  et  ses  annexes  sont  notifiés  à  Monsieur  le  Maire  de  LA
MAZIERES AUX BONSHOMMES et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un
journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de  LA MAZIERES  AUX  BONSHOMMES  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-127
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de MEASNES.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de MEASNES.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de MEASNES.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de MEASNES sont consignés dans le dossier communal d’information annexé au présent
arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de MEASNES et à
la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de MEASNES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-128
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de MERINCHAL.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de MERINCHAL.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de MERINCHAL.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de MERINCHAL sont consignés dans le dossier  communal  d’information annexé au
présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Madame le Maire de MERINCHAL
et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Madame le Maire
de MERINCHAL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-129
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de MONTAIGUT LE BLANC.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs de la commune de MONTAIGUT LE
BLANC.

…/...
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CONSIDERANT la publication de nouveaux textes modifiant les zones où s’applique l’obligation
d’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs
de la commune de MONTAIGUT LE BLANC.

ARTICLE  2 -  Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  et  pollutions
nécessaires pour l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la
commune de MONTAIGUT LE BLANC sont consignés dans le dossier communal d’information
annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
 une fiche communale d’information (annexe 1 du présent arrêté) indiquant :

 la liste des risques naturels, technologiques et miniers à prendre en compte auxquels la
commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ;

 les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer ;
 les niveaux réglementaires de sismicité et de classement au regard du zonage à potentiel

radon attachées à la commune ;
 l’information sur la présence de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;
 le nombre d’arrêtés de reconnaissance d’état de catastrophe naturelle ou technologique

depuis 1982 ;
 une ou plusieurs cartographie(s) indicative(s) des zones exposées (annexe 2 du présent arrêté).

Ce dossier ainsi que les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie,
préfecture,  sous-préfecture et  à la direction départementale des territoires de la Creuse.  Ils  sont
également consultables sur le site internet de la Préfecture de la Creuse : www.creuse.pref.gouv.fr.

ARTICLE 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
R. 125-25 du code de l’environnement.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté et ses annexes sont notifiés à Monsieur le Maire de MONTAIGUT
LE BLANC et à la chambre des notaires. Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une mention sera insérée dans un journal diffusé dans
le département.

ARTICLE  5 - Madame  la  Directrice  des  Services  du  Cabinet,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Maire
de MONTAIGUT LE BLANC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Guéret, le 16 avril 2019

La Préfète,

Magali DEBATTE
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PRÉFÈTE DE LA CREUSE

Direction Départementale des Territoires
Service Espace Rural, Risques et Environnement
Bureau Risques et Sécurité

Arrêté n° 23-20190416-130
relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers

sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols
de la commune de MONTBOUCHER.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5 ;

VU  le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et les départements ;

VU les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire ;

VU  l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 23-2018-12-28-004 et n° 23-2018-12-28-005 du 28 décembre 2018
portant création de secteurs d’information sur les sols (SIS) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-04-16-001  du  16  avril  2019  fixant  la  liste  des  communes
concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2011 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens
immobiliers  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  de  la  commune  de
MONTBOUCHER.

…/...

Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 273



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 274



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 275



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 276



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 277



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 278



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 279



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 280



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 281



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 282



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 283



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 284



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 285



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 286



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 287



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 288



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 289



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 290



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 291



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 292



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 293



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 294



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 295



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 296



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 297



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 298



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 299



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 300



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 301



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 302



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 303



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 304



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 305



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 306



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 307



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 308



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 309



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 310



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 311



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 312



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 313



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 314



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 315



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 316



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 317



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 318



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 319



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 320



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 321



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 322



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 323



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 324



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 325



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 326



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 327



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 328



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 329



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 330



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 331



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 332



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 333



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 334



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 335



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 336



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 337



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 338



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 339



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 340



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 341



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 342



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 343



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 344



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 345



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 346



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 347



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 348



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 349



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 350



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 351



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 352



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 353



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 354



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 355



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 356



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 357



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 358



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 359



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 360



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 361



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 362



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 363



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 364



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 365



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 366



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 367



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 368



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 369



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 370



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 371



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 372



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 373



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 374



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 375



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 376



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 377



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 378



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 379



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 380



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 381



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 382



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 383



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 384



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 385



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 386



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 387



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 388



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 389



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 390



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 391



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 392



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 393



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 394



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 395



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 396



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 397



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 398



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 399



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 400



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 401



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 402



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 403



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 404



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 405



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 406



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 407



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 408



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 409



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 410



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 411



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 412



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 413



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 414



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 415



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 416



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 417



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 418



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 419



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 420



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 421



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 422



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 423



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 424



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 425



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 426



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 427



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 428



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 429



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 430



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 431



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 432



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 433



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 434



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 435



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 436



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 437



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 438



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 439



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 440



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 441



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 442



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 443



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 444



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 445



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 446



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 447



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 448



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 449



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 450



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 451



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 452



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 453



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 454



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 455



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 456



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 457



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 458



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 459



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 460



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 461



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 462



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 463



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 464



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 465



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 466



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 467



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 468



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 469



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 470



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 471



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 472



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 473



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 474



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 475



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 476



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 477



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 478



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 479



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 480



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 481



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 482



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 483



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 484



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 485



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 486



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 487



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 488



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 489



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 490



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 491



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 492



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 493



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 494



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 495



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 496



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 497



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 498



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 499



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 500



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 501



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 502



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 503



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 504



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 505



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 506



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 507



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 508



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 509



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 510



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 511



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 512



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 513



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 514



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 515



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 516



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 517



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 518



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 519



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 520



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 521



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 522



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 523



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 524



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 525



Préfecture de la Creuse - 23-2019-04-16-001 - Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur les risques naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols. 526


